
FORMEZ LE PERSONNEL 
DÉSIGNÉ À LA LUTTE CONTRE 

L’ INCENDIE   

Objectif de la 
formation 
Cette formation a pour but de préparer le personnel 
désigné comme Equipier de Première Intervention à 
appliquer les consignes de sécurité de l’établissement et 
à mettre en place les différents moyens de premiers 
secours à disposition pour lutter contre un début 
d’incendie.  

Public 
Futurs membres de l’Equipe de Première Intervention.  

Compétences développées  
• Etre capable d’identifier les notions élémentaires de 

naissance et de propagation d’un incendie.  
• Etre capable d’utiliser efficacement, et en sécurité, 

l’ensemble des moyens dédiés aux équipiers de 
première intervention.  

• Etre capable d’appliquer les consignes de sécurité 
incendie et d’évacuation.  

• Etre capable d’adopter au quotidien un 
comportement préventif face au risque incendie en 
mettant en application les bonnes pratiques de 
prévention du risque incendie. 

Documents pédagogiques 
Remise d’un livret couleur à chaque stagiaire. Cours 
illustrés et interactifs adaptés au contexte professionnel. 

Organisation de la formation 
Pré-requis  

Aucun prérequis nécéssaire   

Durée 
3 heures 

Effectif  
De 1 à 12 stagiaires  

Maintien des connaissances  
3h tous les 6 mois pour les entreprises de plus de 50 

salariés  

Document de validation 
Attestation de formation  

Organisme de délivrance  
1er GEST 

Références réglementaires 

Engagement qualité 1er GEST

Formation en 

Intra & Inter entreprise

THÉORIE 

40% 
PRATIQUE 

60%

Stratégie pédagogique 
Cette formation est essentiellement 
à caractère pratique. Elle s'appuie 

sur des démonstrations et des 
mises en situations simulées et 

adaptées à l’entreprise. 

Nos intervenants 
Sapeurs-Pompiers spécialisés en 
prévention des risques incendies.  

Matériel pédagogique  
Ordinateurs, vidéo-projecteurs, 

générateur de flamme, extincteur à 
eau et CO2. 

Nos formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap, 
sous cer taines condi t ions (nous 
consulter).

EQUIPE DE PREMIÈRE INTERVENTION 
Formation initiale



Tel : 01 30 39 23 82 
Mobile : 06 12 60 18 25 
Email : contact@1gest.fr

EQUIPE DE PREMIÈRE INTERVENTION  
Formation initiale

Contenu de la formation 

PARTIE THEORIQUE - 40% 

• L’organisation de la lutte contre l’incendie 
• Les consignes générales et spécifiques 
NAISSANCE ET ÉVOLUTION D’UN FEU  
• Les causes d’incendie 
• Le triangle du feu  
• Les classes de feu  
• Les modes de propagation 
• Les procédés d'extinction 
LES MOYENS D’EXTINCTION 
• Les différents types d’extincteurs, les agents extincteurs 
• Principe de fonctionnement, méthodologie d’utilisation  
   d’un extincteur et d’un R.I.A et leurs champs d’utilisation 
LES FACTEURS AGGRAVANTS 
• Les fumées 
• Le mouvement de panique  

PARTIE PRATIQUE - 60% 

EXERCICE D’EXTINCTION SUR FEUX RÉELS À L’AIDE D’UN BAC À FEU ÉCOLOGIQUE 
• Mettre en oeuvre un extincteur EAU pulvérisée 6 Litres 
• Mettre en oeuvre un extincteur CO2 à pression permanente 
UTILISATION DU MATÉRIEL DE L’ÉQUIPE DE PREMIÈRE INTERVENTION  
• Présentation et utilisation du matériel spécifique de l’Équipe de Première Intervention (Robinet d’Incendie 

Armée..)  
RECONNAISSANCE ET IDENTIFICATION DES ITINÉRAIRES D’ÉVACUATION 
• Identification des moyens à disposition et des circuits d’évacuation 

Les mesures barrières et de distanciation physique seront rappelées à chaque ouverture 
de stage et le formateur veillera à leurs applications tout au long de la formation.  
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Web : www.1gest.fr 
Adresse : 57 avenue Victor Hugo,  
  95630 Mériel

CONDUIRE À TENIR EN CAS D’ALARME 
ET D’ÉVACUATION   
• Schéma de l’évacuation 
• Rôle du guide-file, serre-file, localisation du 

point de rassemblement 
• Dispositifs d’aide à l’évacuation 
LA PRÉVENTION DES INCENDIES  
• Règles de prévention  
• Exercices d’évacuation 
CONDUITE À TENIR PARTICULIÈRE 
• La prise en charge d’une personne brûlée ou 

intoxiquée 
LE PERMIS DE FEU  
• L’objectif du document et les règles de 

sécurité 

CONNAISSANCE DES CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
DES PROCÉDURES INTERNES ET DES RISQUES 
SPÉCIFIQUES  


